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XM" Annee. FM. Ferner 1901.

SO MM AI RE
Les lois de la guerre el la Conference de La Haye. (Fin.)

— La formation par le flanc sur les champs de bataille.
— A propos du genie. — Le fusil allemand modele 98. —
Un theme tactique. -— Chronique. — Informations. —
Bibliographie.

LES LOIS DE LA GUERRE

ET LA

CONFERENCE DE LA HAYE
(FIN)

Chapitre 11 (articles £-20). — Prisonniers de guerre.

La question des prisonniers de guerre, abordee la premiere,
n'offrait aucun ecueil. Aussi, la Conference l'a traitee avec un
soin, une minutie, une precision incontestables.

Longuement examinee en 1874 (art. 215-34), cette question
a ete reprise ii fond en 1899. Quelques remaniements de detail

ont ete elTectues. Ainsi l'art. 28 du projet de Bruxelles de-
clarait « permis, apres sommation, de faire usage des armes
contre un prisonnier de guerre en fuite ».

Sans contester ce droit, la Commission de la Conference cle

La Haye n'a pas voulu, par le maintien de cette redaction,
paraitre encourager specialement cette mesure extreme. L'article

8,2°, dit seulement :

Tout acte d'insubordination autorise, d leur egard, les
mesures de rigueur necessaires.

1900 7
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D'autre part, dans sept articles nouveaux (14-20), la Conference

organise, conformement aux voeux precedemment emis
des Bureaux de renseignements sur les prisonniers. Ces

Bureaux jouissent de la franchise postale et de la franchise
douaniere. C'est le seul point qui ait ete un peu vivement
discute, ä cause de son effet sur les Conventions postales
et autres, qui devront ötre modifiees conformement it cette
disposition.

L'art. 34 de Bruxelles recoit une redaction plus explicite. en
devenant l'art. IS, qui s'inspire cle l'art. 22 du Manuel tle

l'institut (Situation cles individus qui suivent une armee sans

en faire directement partie;.
Les art. -17-20 contiennent un certain nombre de mesures

heureuses, qui rappellent en les completant celles proposees
sur le meme sujet en 1874, suivies meme d'un ordre du jour
favorable, mais non incorporees clans l'Acte final cle Bruxelles.
Ces articles sonl. ainsi eoncus :

Les officiers prisonniers pourront recevoir le complöment,
s'il y a lieu, de la solch qui leur esl attribuee, dans cette

Situation, par les reglements de leur pags, d charge cle remboursement

par leur gouvernement (art. 17).
Toute latitude est laissee aux prisonniers de guerre pour

l'exercice de leur religion, y compris l'assistance aux offices
de leur culte, d la seule condition de se conformer aux mesures

d'ordre et de police prescrites par l'autorite militaire
(art. 18).

Les testaments des prisonniers de guerre sont recus ou dresses

dans les memes conditions que pour les militaires de l'armee

nationale. On suivra egalement les memes regles en ce qui
concerne les pieces relatives ä la constatation du deccs, ainsi
que pour Vinhumation des prisonniers cle guerre, en tenant
compte de leur grade et de leur rang (arl. 19).

Apres la conclusion de ia paix, le rapatriement des prisonniers

de guerre s'effectuera dans le plus bref" delai possible
(art. 20).

DEUXIEME SECTION. — Des hostilites.

Les art. 22 ä 28 de la Convention, qui composent le premier
chapitre de la IIC section (Des hostilites!, sont relatifs aux
moyens de nuire d l'ennemi.



l.ES LOIS DE LA GUERRE ET LA CONFERENCE DE LA HAYE 91

Sur les moyens generaux de nuire it l'ennemi, se posent
une serie de questions speciales, qui n'offrent pas grande
difficulte.

Apres avoir pose le principe fondamental en cette matiere
clans l'art. 22, (« Les belligerants n'ont pas un droit illimite
quant au choix des moyens de nuire ii l'ennemi »), la
Convention ajoute (art. 23) plusieurs exemples de prohibitions en
cette matiere (entre autres, de declarer qu'il ne sera pas fait
de quartier).

Par contre, d'apres l'art. 24 :

Les ruses de guerre el l'emploi des moyens necessaires pour
se procurer des renseignements sur l'ennemi et sur le terrain
sonl consideres comme Heiles.

L'art. 25 consacre un principe depuis longtemps reconnu,
en disant :

II est interdit d'attaquer ou de bombarder des villes, villages,
habitations ou bätiments qui ne sont pas defendus.

A ce propos s'est posee une question, au sujet de laquelle ia
pratique est loin d'etre lixee : celle de savoir si le bombardement

des villes ouvertes par les force* navales sera interdit
au meme titre que le bombardement par les forces terrestres.

L'institut de droit international s'est dejä oecupe de eette
question dans sa session de Venise (1890), sur le rapport du
general hollandais Den Beer Poortugael. La ville de La Haye
etait particulierement interessee dans la question. Cependant,
devant l'opposition de rAngleterre, hostile ä toute restriction
apportee au bombardement naval, la Conference, desireuse
d'obtenir l'unanimite, a (ini, apres plusieurs heures de discussion,

par ecarter cette question.
Les art. 29 ii 44 ont trait : aux espions, aux parlementaires,

aux capitulations et aux arnüstices.

TBOISIEMK SLCTION. — De l'autorite militaire sui¬
le territoire de l'Etat ennemi.

La IIIe section cle la Convention est consacree it l'impor-
tante question : De l'autorite militaire sur le territoire de
l'Etat ennemi (art. 42-56).

Deux courants se sont manifestes ä La Haye. D'un cöte, des

petits Etats, qui craignent de jouer generalement en cas de

guerre le röle d'oecupes. De l'autre, les grands, qui tous esperent

avoir, dans la meme hypothese, le röle d'oeeupants.
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Bar crainte de fournir eux-mömes des armes ä leurs futurs
adversaires, les petits Etats ne veulent pas se lier par des

textes. L'un d'eux, la Belgique, n'a pas manque d'exprimer
officiellement, par l'organe de son premier delegue (M. Beer-
naert), toute son antipathie pour un accord quelconque portant

sur ces questions.
Par lc projet ile Brnxelles, clit M. Bocrnaert, lc pays vaincu, le pays

envahi reconnait d'avance des droits sur son territoire k l'envahisseur. Col ui—c-i

conservera les lois existantes, ou il les changera, el il les appliquera (art. X,).

Los fonctionnaires du pays sont autorises a sc mettre au service du vainqueur.
si cela leur convient, et meine en vue de ce cas, on stipule en lour laveur quelques

garanties (arl. -1). L'envahisseur est autorise a prelover k son profit les

impöts existants (art. 5), a etablir de nouveaux impöts, ii faire des röquisitions
et meme k frapper le pays envahi (Tarnendes... Semblable eng-agement conventionnel

ne me parait vraiment pas admissible. Le pays oecupe subit la loi au

vainqueur, c'esl un fait, c'est la force el une force majeure, mais on ne peut

pas d'avance legitimer l'usage de cette force. II n'est pas possible que lc
vainqueur legifere, administre, punisse, pröleve des impöts avee le consenteiucnl
antieipö et ecrit du vaincu... On a invoque l'interet du pays oecupö et specialement

celui des pctils pays... Eh bien! parlanl au nom d'un petit pays, souvent

foule et cruclleincnl foule pai- l'invasion, j'aime mieux le maintien de la

Situation actuelle au peril des incertitudes qui en rcsullenl.

En consequence, le delegue beige demandait la suppression
cles articles relatifs ii celte question, et leur remplacement
seulement par deux articles, Tun pour lixer la perception des

impöls conformement ii l'etat de choses anterieur ä l'occupation,

l'autre pour soumettre it certaines conditions les requisilions.

Tout le reste (et notamment les contributions
extraordinaires et les amendes) devait rester dans l'ombre.

« Fl y a, disait M. Bernaert, cles situations qu'il vaut mieux
abandonner au domaine du droit des gens, si vague qu'il soit.»

Malgre son desir d'aboutir ii tout prix, la Conference n'a pas
pense pouvoir entrer dans cetle voie. M. de Martens ramena
la question eu ces termes :

L'incertitude est-elle profitable au faible? Le faible devient-il plus fort, parce
que les devoirs du plus fort ne sont pas determines? Le fort devient-il plus
faible parce que ses droits sont precises ct par consequent limites?... A vous,
Messieurs, de resoudre la question : A qui sera avantageux le doute et Tinccr-
titude : au faible ou au fort?

Cette energique mise en demeure fit comprendre aux peüts
Etats qu'en restant ici dans le vague ils risquaient de faire
plutöt le jeu des grancls et cles forts. II s'agissait seulement de

rechter certains textes, cle maniere ii menaser le mieux les

interets des petits Etats.
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A titre de transaction on a admis, dans l'art. fi3, que les

lois en vigueur dans le pays oecupe seront respectees, sauf
empecltement absolu. Puis on a decide apres de longs debats

que (art. 48) : Si Voecupant preleve, dans le territoire oecupe,
les impöls, droits et peages ötablis au profit de l'Etat, il le

fera, autant que possible, d'apres la regle de l'assielte et de la
repartition en vigueur, et il en resultera pour lui l'obligation
de pourvoir aux frais de l'administralion du territoire oecupe
dans la mesure ou le gouvernement legal y elait tenu.

En dehors des impöts legaux, la Suisse a insiste, avec la

Belgique, pour que l'occupant ne puisse prelever d'autres
contributions qu'en cas de necessite absolue pour les besoins de

l'armee ou cle l'administration, et it condition de delivrer aux
contribuables un recu donnant ä la paix droit au remboursement

de la somme versee. par l'occupant (assiniilation donc
de cette contribution exceptionnelle ä un pret ou ii une
avance). Dans lu redaction definitive (art. 51) ces deux condilions

ont disparu et le delegue suisse a vete contre l'article.
L'art. 53 a pose la regle importante au sujet du sort des

biens appartenant ä l'Etat, cl'une part, et cle la propriete
privee, de l'autre. (L'envahisseur peul, donc s'emparer de la
fortune d'une Banque d'Etat, ainsi que de tous fonds et valeurs
appartenant it l'Etat, par exemple). Dans le möme article, se

posait la question du materiel des cliemins de fer.
II eüt ete desirable de regier cette question avec quelque

precision. Malheuieusement, ici encore, les avis etant tres par-
tages et la Conference voulant eviter les dissentiments,
question a ete ecartee.

La Belgique avait propose cle donner ä la saisie de ce
materiel le caractere d'un se'qucstre, sans deroger, dans ce cas,
au principe du respect de la propriete privee. Les grands Etats
au contraire estiment que la mobilisation cles cliemins de fer
doit entrainer leur assimilation au materiel de guerre. La
question fut renvoyee au comite de redaction qui, comprenant
que si l'on insistait l'entente allait se rompre, se borna ii dire,
en termes vagues, que les chemins cle fer « peuvent ne pas
('¦Ire laisses ä la disposition de l'ennemi ». L'imprecision a ete
ici voulue et avouee. Le rapporteur, M. Bolin, clit formellement

que le comite pensait cc que si l'on donnait plus de
precision ä cette disposition, il serait probablement impossible
d'arriver ä une entente ».
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Toujours anirnee du meme esprit, la Commission n'etait
plus ii compter les lins de non-recevoir qu'elle opposait aux
propositions formulöes. La Suisse, par exemple, voulait faire
dire que :

Le materiel des cliemins de ler, memo appartenant ä l'Elat ennemi. serait
restitue k la paix.

Le comite de redaction, qui craignait les discussions, evita
celle-ci, par la raison commode que :

Celle question est du nombre de celles que doit regier lc traite de paix.

Un peu plus loin, les delegues de la Belgique (M. Beer-
naert) et du Luxembourg CM. Eyschen) demandent que :

Lc materiel des chemins de fer. provenant d'Etats nein res, qu'il appartiennc
ii ces Etats ou ii des socieles ou personnes privöes, leur soit renvoye immi-
t.e-ment, arec iuterdiction de l'employer pour les besoins de la guerre.

Cette redaction est claire ct conforme ä la pure notion de
Ja neutralite, qui ne permet pas au belligerant d'utiliser dans

une fin strategique l'appui d'un tiers. Mais, conforme aux
interets des petits Etats, neutres öventuels, la proposition est en

Opposition avec celle des grands, belligerants futurs. Sa precision

la condamnait des lors, parce qu'elle elait favorable aux
premiers contre les seconds. Mais la Commission, voulant ä tout
prix l'entente, möme superlicielle, d'accord avec le comite de

redaclion, cpii est lä non pour pröciser les textes mais pour les

assouplir, la Commission sortit d'embarras en posant le principe

de la restitution aussitöt que possible: formule elastique
qui laisse place it tous les abus el, ii toutes les discussions.

Le message adresse par le Conseil fedöral suisse le 22 mai
1900 ä l'Assemblee föderale touche d'un mot ii ces differents
points. II ajoute :

Une vive discussion s'öleva sur la question de savoir si et jusqu'ä quel point
les fonctionnaires de l'Elat seraient tenus de mettre leurs services ii la
disposition de l'occupant pour Tadministration du territoire oecupe. Cn nc parvint

pas a se metlre d'accord, cl la question resta pendante.

Xous savons que cette question n'est pas la seule restöe

pendante!
Nous arrivons enfin ii la l\"e el derniere section de lu

Convention (art. 57-60) :
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QUATRIEME SECTION. — Des belligerants internes
et cles blesses soignes chez les neutres.

En 1874 il avait ötö decide que :

1" Les belligerants entres sur le territoire neulre doivent
ötre internes aussi loin que possible du thöätre de la guerre;

2° Les neutres peuvenl autoriser sur leur territoire le passage
des blessös ou malades ;

13° La Convention de Geneve s'applique aux blessös soignes
chez les neutres.

Cette question etait moins facile qu'elle ne pouvait paraitre
uu premier abord. C'est qu'il y avait ä eraindre ici que Ies

belligerants probables, c'est-ä-dire les grandes puissances, ne
fussent en dösaecord avec les neutres öventuels (les petits
Etats), et plus particulierement avec ceux d'entre eux qui se

trouvent, convenliounellement, dans un etat de neutralite
permanente. II est naturel que les neutres, qui trouvent fort
lourdes les charges de la neutralite, tendent toujours ä les
reduire au strict minimum, tandis que les belligörants cherchent
toujours it les etendre ä leur prolit.

L'obligation d'interner les armees belligörantes entrees sur
territoire neutre peut ötre, en certains cas, impossible ä exe-
€uter. Le premier delögue du Luxembourg (M. Eysehen) n'a
pas manquö d'en faire la remarque.

"D'autre part, l'art. 55 du Brojet de Bruxelles disait que
l'Etat neutre qui laisse passer sur son territoire des blesses ou
malades appartenant aux armees belligörantes est tenu de

prendre les mesures de sürete et de contröle necessaires.
Les neutres protesterent en faisant observer qu'une servitude

cle passage, aussi dangereuse ä cause des responsahilitös
qu'elle entraine et cle la surveillance qu'elle provoque, ne saurait

etre obligatoire.
Sur l'initiative cle M. Beernaerf, il a ete insere au proces-

verbal une explication destinee ä preciser ie caractere purement

facultatif de ce passage, que les neutres sont libres de
consentir ou de refuser, pourvu que leur attitude soit la möme
ä l'ögard des deux armees beliigerantes. C'est dans ce sens
qu'il faut entendre l'art. 59, 1° (rödigö coinme l'art. 55 de
1874).

Le 2° alinea de l'art. 59 contient une disposition, tres
importante pour les neutres. On pourrait eraindre que les belli-
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gerants ne se servissent du territoire neutre pour evacuer non
seulement leurs blessös et malades, mais encore leurs prisonniers,

malades ou blesses. Aussi, pour assurer l'independance
morale de leur territoire vis-ä-vis des belligörants. autant que
pour reduire en meme temps le nombre des passages, les neutres

demandent-ils qu'une fois admis sur le territoire neutre
les malades ou blesses ne puissent ötre rendus qu'ä leur pags
d'origine. Dans ces conditions, il est probable que les belligörants

hesiteraient ä se servir du territoire neutre pour les convois

de prisonniers. La Convention a adopte l'obligation d'in-
terner les malades et blessös, quels qu'ils soient (art. 59, 2°).
De cetle maniere, les blesses ou malades qui au lieu de transiter

devraient rester sur le territoire neutre, y seront internes
jusqu'ä la lin des hostilites. Ce qui tend ä diminuer la cliarge
des neutres, puisque dans ces conditions, tres probablement,
les belligerants eviteront de leur laisser ces blessös ou
malades.

En somme, cette question a ete reglee cl'une maniere assez:

favorable aux neutres; ce qui n'est pas ä dödaigner. D'abord,
les belligörants se voient presque forces cle s'abstenir de faire
passer des blesses prisonniers par cles territoires neutres, car
ils seraient immödiatement perdus pour eux. II est vrai que
l'Etat neutre ne peut les rendre ä leur Etat d'origine qu'ä la

fin de la guerre, mais le belligerant qui les a pris ne les perd
pas moins definitivement. 11 ne peut pas les echanger apres
leur guerison; il ne peut pas s'en servir pour produire chez
lui l'effet moral habituel. En outre, ils seront moins severement

gardes apres guerison, chez le neutre, et peut-ötre aussi

plus eoüteusement entretenus, puisque le remboursement des
frais est assure, quelle que soit l'issue de la guerre. D'autre
part, les belligerants hösiteront ä laisser sur territoire neutre
leurs propres malades ou blesses, parce que, devant ötre
internes jusqu'ä la fin de la guerre, ceux-ci ne pourraient plus
servir, apres leur guerison.

On a reproche ä la Convention d'avoir manque cle logique,
par cette distinetion, subtile au point de vue juridique. entre
le sejour et le simple passage, celui-ci ne privant pas du droit
de reprendre les armes. Mais cela s'explique, semble-t-il, par
la necessite dans laquelle on se trouvait de concilier pourje
mieux l'interet de l'humanite avec celui des neutres.

Certains delegues ont bien propose, par amour de la logique.
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d'interdire tout passage de malades ou de blesses. Mais n'etait-
ce pas pousser l'amour de la logique parfaite jusqu'ä sacrifier
les exigences de l'humanitö FA, d'autre part, si en tenant
compte de ces exigences on voulait pousser encore la logique
jusqu'au bout, et assimiler le sejour au simple passage, on
sacrifiait l'interet des neutres.

Sur ce point donc, la Conference nous parait avoir fait un
louable effort afin cle concilier les diverses exigences en
presence, et nous ne saurions partager l'indignation d'un inter-
nationaliste, d'ailleurs tres distingue, contre la predominance
des « raisons etroites, tirees de l'interet des neutres ».

Remarquons ä ce propos, en terminant, que la question des
droits et devoirs des neutres qui figure depuis deux ans (session

de La Haye) ä l'ordre du jour des travaux de l'institut
de droit international (rapporteur M. Descamps) a-pröoecupe
ögalement les delegues reunis ä La Haye en 1890. Ils ont emis
le voeu que cette question soit inscrite au programme d'une
prochaine Conference.

Arrötons ici notre ötude des lois et coutumes de la guerre
et des discussions auxquelles elles ont donne lieu ä La Haye.
Ce que nous en avons dit suffit, je crois, pour former le jugement

d'ensemble que l'on peut porter sur l'ceuvre de la
Conförence de La Haye et qui peut se resumer ainsi :

1° La Conference de La Haye n'a pas sans doute fait beaucoup

de travail nouveau. Llle a presque toujours admis, parfois

avec quelques modiücations d'importance secondaire, les

prineipes degages et formules par la Conference de Bruxelles
(1874) et par l'institut de droit international.

2° Elle a pu, d'autre part, encourir le juste reproche d'avoir
evite la plupart des questions difficiles, lorsqu'elle ne lc. a pas
laissees volontairement dans le vague. Ce sont lä de'
imperfections indeniables, mais aussi peut-ötre de celles qui sont
inevitables pour toute ceuvre humaine et surtout pour tout
commencement.

3° N'oublions pas cependant cle reconnaitre toute la valeur
pratique et positive du resultat de la Conference. C'est qu'un
grand nombre de lois et coutumes de la guerre, jusque-lä dans
l'indecision et dans la dependance plus ou moins du bonvouloir

des belligerants, ont regu la consecralion formelle et
officielle de la presque unanimite cles Etats civilisös. Et si l'on
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objecte qu'il s'agit souvent de regles qui de nos jours sont
bien entendues et definitivement acquises, on peut röpliquer
en röpetant un mot connu, que « si cela va sans dire, cela ira
encore mieux en le disant ».

La Convention relative aux lois et coutumes cle la guerre a

etö signee par l'unanimite des Etats representes ä La Haye, ä

l'exception de la Suisse et de la Chine. La plupart l'ont dejä
ratifiee, et selon toute apparence eile sera ratifiee par presque
tous les signataires'. 11 y a lä, pensons-nous, une ceuvre de

progres et de civilisation incontestable. Reste ä voir si la
Suisse se deeidera it y participer.

11 n'est certainement pas un seul de nous qui le lui conseil-
lerait, si sous ces cleux mots, employös si souvent ä la legere,
.se cachait un, danger quelconque pour les interets essentiels de

la Suisse. En lel danger existe-f-il? On pourrait le croire, en

voyant que les deux Chambres föderales se sont ralliees au
point de vue du Conseil föderal, qui est celui de l'abstention.
C'esl lä un fait qui a son importance et qui nous oblige, avant
de conclure, ä presenter les divers motifs invoquös ä l'appui
du refus cle signer.

Et d'abord — it tout seigneur lout honneur — voici en quels
termes le Conseil föderal justifie sa maniere cle voir :

Si les conseils de la Confederation, apres examen de ces documents, esti-
ment qu'il soit avantageux pour la Suisse d'aeeepter cette Convention, malgre
les articles 1 et :J que nous avons eombattus, il est possible, conformement ii
l'article 4, d'y adherer cn tout temps. Mais notre opinion est encore celle du
Conseil föderal de 1S74. Depuis lors, il est vrai, la loi du 4 decembre 189fi a

militairement organise le landsturm, qui comprend tous les citoyens suisses

en ötat de porter les armes de 17 k 5(1 ans revolus: la question de la levöe cn

masse a ainsi perdu de son importance pratique. Mais les objeetions de principe

qui empecherent cn 1874 d'aeeepter la döclaration de Bruxelles subsistent
encore aujourd'hui. Nous ne saurions laisser amoindrir par des clauses con-
ventionnelles le droit de döfendre notre pays, en cas d'attaque, par tous les

moyens ii notre disposition. En dehors de l'elite, de la landwehr ct du
landsturm, il y a d'autres citoyens encore qui peuvent coneourir utilement k la
defense du territoire. Qui pourrait prötendre (pie, si notre existence nationale
venait k etre menacee. cerlains faits historiques ne se reproduiraient pas? Qu'a
l'heure du peril supreme lc peuple tout entier sc leve comme un seid homme
et prennc les armes, sans s'organiser conformement al'article 1er du reglement
de La Haye: que cos patriotes ensuite viennent ä tomber aux mains de l'en-

1 Depuis que ces lignes onl ele ecrites, on a appris que cleux des Etats signataires, la
Suede et la Xorvege et les Etats-Unis, refusent leur ratification. D'apres nos informalions,
le refus du premier de ces Elats est l'onde sur des molifs analogues ä ceux du refus de

la Suisse. — M. Iv.



LES LOIS DE LA GUERRE ET LA CONFERENCE DE LA HAYE 99

nemi. qui voudrait les avoir livres aux tribunaux militaires en vertu d'une
Convention signee de l'autorite meine de lern- pays? Leur sort sera pareil. que
nous ayons adhörö ou non ii la Convention : mais dans le premier cas, nous
aurions d'avance sanotionne leur condamnation. On comprend sans doute l'ar-
gument de rr dölegue d'une grande puissance prötendant que la, population
d'un territoire oecupe qui se souleve ne peut etre consideree comme partie
belligerante, parce que c'est une nöcessitö pour une armöe d'assurer ses
derrieres: mais nous n'avons pas k nous placer au point de vue du commandanl
en chef d'une armöe d'invasion : notre devoir est de sauvegarder les interets
d'un peuple qui ne fail la guerre que si on l'attaque, mais qui rassemble alors
toutes ses forces et profite de tous les avantages que lui offre un pays admirablement

appropriö ii la döfense. Sans doute, en temps de paix deja, nous nous
clforcerons de donner ii notre peuple une Organisation nc pretant, au point de

vue du droit des gens. k aucune critique: notre landsturm, par exemple, est
organise de teile sorte qu'il a droit, dans tous les cas, comme partie de notre
armee, ii la protection garantie aux belligörants. Mais garilons-nous en aeeep-
lant ces articles de reconnaitre que, pour defendre sa patrie, un peuple tel que
le nötre doive satisfaire ä d'autres condilions encore que celle d'observer les
coutumes gönörales de la guerre. Qu'on ne dise pas que la döclaration placöe
en töte de la Convention sauvegarde suffisamment notre point de vue. Si c'ötait
lc cas, rien n'einpeclierait la conförence d'adopter aussi la proposition Ardagh.
En prösence des paroles prononcöes au cours des debats sur cette proposition
ct de la teneur precise des articles 1 et i, il nous est impossible d'attacher
aucune importance a cette declaration.

Ou a fait remarquer que, si nous n'aeeeptions pas la Convention concernant
les lois et coutumes de la guerre sur terre, on pourrait en cas de guerre nous
mettre hors la loi. A notre avis, cette crainte est absolument injustificc. La
conclusion. entre certains Etats, d'une Convention sur les lois et coutumes de
la, guerre nc saurait avoir pour effel d'abolir ä l'ögard des Etats qui n'y ont
point adhörö les prineipes du droit des gens gönöralemenl admis, qui existaienl
avanl la. Conference de La Haye et qui conlinueront de prevaloir chez les
nations eivilisees. Ces prineipes, la Convention elle-meme les rappelle dans son
introduetion. .Xous restons libres aussi d'insörcr, si nous le jugeons utile, dans
le reglement du service de campagne de l'armee suisse, celles des dispositions
de la dite Convention qui ne sont pas contraires aux sentiments et aux traditions

de notre peuple, alin que nos milices puissent y conformer leur conduite
en temps de' guerre 1.

Ecoutons maintenant l'opinion contraire.
11 y a deux mois, l'institut tle droit international a eu le plaisir

cle tenir sa vingtieme session en Suisse, ä Neuchätel, sous
la prösidence de M. le Dr Lardy, ministre de Suisse ä Paris.
Lä, nos collegues etrangers ont eu l'agröable surprise d'en-
tendre de la bouche meme du representant du Conseil d'Etat,
qui leur soubaitait la bienvenue, cles paroles pleines de jus-

1 Extrail du Message du Conseil federal ä l'Assemblee federale, concernant les resullals
de Ia Conference de la Haye, du 22 mai 1900 (texte francais, pages 15-23).
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tesse, qui leur montrerent que la maniere de voir du Conseil
föderal n'etait pas partagee par tout le monde en Suisse.

M. Jean Berthoud, chef du Departement cle justice et membre

du Conseil cles Etats, s'est exprimö dans les termes
suivants :

11 v a deux ans le ministre des affaires etrangeres des Pays-Bas, M. de

Beaufort, en vous recevant ii La Haye, expi-iinail l'opinion que vous devicz
etre parfois pönibleinciit surpris par la marche des evenements, cn observam

que la Sympathie dont on vous entoitrait ne sc traduisait que rarement en
actions. Certes ee serait nn puissant ciieoiiragemcnt pour vous d'obtenir plus
souvent la eonsöeration officielle des prineipes de droit que votre haute

competence et vos travaux vous autorisenl a proelamor comme etant en harmonie
avee les besoins des societes modernes. Röjoiiissons-nous toutefois de ec que.
l'annee passee, dans cette meme ville de La Haye oii M. de Beaufort vous
faisait part de ses regrets de ne pas voir vos etudes suivies plus frequemment de

rösultats, un pas a öte fait dans la voie que vous avez tracee de la, codification
graduelle et progressive du droit international. C'e pas a-l-il de l'importance?
On l'a contestö. Sans doute il n'est pas tres ferme, comme toujours les
premiers pas, mais le fait en lui-möme que la plupart des nations mit signö des

Conventions et declarations qui donnent ii quelques prineipes hier encore dis-
cutös une autoritö desormais incontestable a une signification considerable.

Plus les adhösions aux Conventions et declarations de la Conference de La

Haye seront nombreuses et completes et plus grands seront ses resultats, cela

va sans dire. Qu'il nie soil permis d'exprimer k ce propos Ie vceu que la Suisse,
dont le dölegue n'a pas ötö autorise par le Conseil föderal a signer la Convention

concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre, sc döcide k la rati-
fier aussi bien que les autres Conventions et declarations arrötees k La Haye.

Le Conseil föderal aurait voulu metlre au benefice des droits des belligerants

la population d'un territoire oecupö par l'ennemi. Cette opinion n'a pas
prevalu. Le nom de M. le conseiller fedöral Welti a etö invoque conlre la

ratification de la Convention conecriianl les lois el coutumes de la guerre sur
terre; mais si, apres la Conference internationale de Bruxelles, M. Welti a

emis en 1875 un avis conlraire ii celui qui a öte adoptö l'annöe passee par la
Conference de La Haye, il nc laut pas oublier que lc landsturm n'ötait pas
encore organise en Suisse. Hr. lc landsturm faisant partie de l'armöe, l'art ich- 'J

du reglement elabore ii La Haye qui autorise, lorsqu'elle n'a pas lc temps de

s'organiser, la population d'un terriloire non oecupe par l'ennemi ii combattre
les troupes d'invasion, nous donne une satisfaction süffisante. 11 est permis de

croire que M. Welti aurait. une opinion tres difförente de celle qu'il a soutenue
il y a vingt-cinq ans, s'il pouvait sc prononcer aujourd'hui.

II faut se garder de pousser ii la lutte la population du territoire envahi.
Les quelques hommes valides qui ne foul partie ni de l'elite, ni de la landwehr,
Tii du landsturm et dont la rösistance ue peut etre que d'un bien mince secours
a lour pays, ne doivent pas se bereer de 1'illusion dangereuse que le refus cle

la Suisse d'adhörer a la Convention concernant les lois et coutumes de la guerre
sur terre leur permet de prendre impunöment les armes contre l'envahisseur
sur lc territoire oecupe par lui. II laut s'attendre a ce que les actes contraires
ä la Convention seront röpriuiös avee une sevöritö toute particuliöre lorsqu'ils
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nerseront commis par des ressortissants d'un Etat qui aura refuse de la sig
Nous avons donc tout interet a mettre nos compatriotes au benefice de la
Convention de La Haye concernant les lois el coutumes de la guerre sur terre.
Les Suisses ont la röputation merilöe d'etre des gens pratiques. Ils seraient

exposes k perdre ee bon renom, si les autoritös de la Confedöration leur refu-
saieni les avantages de cette Convention.

Lorsqu'il s'agit d'arriver ii une entente internationale, le gouvernement d'un
Etat, petit ou grand, nc peut pas avoir la pretention de faire prevaloir toutes
ses idöes. 11 laut que sur un poinl ou sur im autre il conscute ii sacrifier sa

maniere de voir au but commun. Les divers petits Etats qui forment la
Confödöration suisse sont bien obliges de faire le sacrifice d'une partie de -leurs idees

particuliöres pour arriver ri une ceuvre d'ensemble sur le terrain national
suisse. Les choses ne peuvent pas sc passer autrement sur le terrain internalional

ll'cDiivient de dire que le Conseil fedöral n'a pas pris posilion d'une maniere
definitive contre la Convention concernant les lois et coutumes de la guerre sur
terre. Son message ii l'Assemblöe fedörale du :ii mai 1900, sur lequel celle-ci
ne s'est pas encore prononcee, contient cn effet le passage suivanl : « Nous
u'iivons pas cru devoir nous engager. mais nous contenter de vous donner
l'occasion de juger vous—mömes de celte question cn pleine connaissance de

cause »C

Voilä les deux theses!
Nous trouvons Ires honorable et nous nous inclinons res-

pectueusenient devant le sentiment qui, au souvenir de faits
höroiques, comme le GrauhoJz, voudrait ne point enlever au
peuple suisse, ä l'avenir, la possibilite de soulevements
analogues, qui provoqueraient sans doute dans le monde entier
une admiration emne. Je me demande, cependanl, s'il ne
convient pas d'examiner aujourd'hui d'une maniere un peu plus
serree la queslion de savoir si la Suisse n'a pas interet ä signer
la Convention de La Haye.

S'il m'etait permis d'exprimer ma maniere cle voir personnelle,

je la motiverais de la laeou suivante :

1° L'intöret pratique de la question de la defense nationale
se trouve aujourd'hui considerablement reduit, depuis l'orga-

1 Les Conventions ile la Haye ont fail l'objet des discussions cles Chambres federales
dans la session de decembre dernier (le-3 decembre au Conseil des Elats el le 10 au Conseil

national). Elles ont ele loules ralifiees. ä l'exception de la Convention concernant les loi>
et coutumes de la guerre sur leite. Celle-ci a trouve, cependant, d'eneigiques defenseurs:
AI. Berthoud, au Conseil des Etats, M. le colonel Secretan et M. Gobat au Conseil national.
Xous croyons savoir qu'un grand nombre de leurs collegues elaient de leur avis. Les

paroles de M. le conseiller nalional Virgile Rössel, rapporleur francais de la Commission.
nous en fourniraient la preuve. Mais devant l'opposition resolue du Presidenl de la
Confederalion, M. Ilauser, qui s'est meme refuse au nom du Conseil federal ä esanriner la
queslion ä nouveau, la majorite n'a pas voulu lui infiiger un desaveu. M. le colonel
Secretan a exprime, ä ce propos, la conviction que, ä la premiere guerre europeenne, le

premier soin ile la Suisse serait d'adherer ä la Convention cle La Haye.
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nisation du landsturm qui, d'apres la Convention, serait
reconnu comme belligerant regulier. Tout l'interet de la question
se röduit clonc, ou ä peu pres, aux femmes, aux enfants, aux
vieillards et aux etrangers, qui voudraient se lever en masse

pour combattre l'envahisseur.
Les lecteurs militaires cle la Bevue sont plus compötents que

moi pour juger si l'aide de celle levee en masse pourrait ajouter

beaucoup ä la defense du territoire par les forces organisees.

Pour moi, m'en tenant ä l'examen de la question au point
de vue du droit international, j'estime que le sentiment du

peuple suisse lui-möme pourrait peut-etre s'accommoder de la
signature de la Convention. La question de la levöe en masse
a öte röservöe en effet par la Conference de La Haye, comme
eile l'avait ete par celle de Bruxelles. La Suisse n'a pas
obtenu, il est vrai, la reconnaissance formelle de la liberte absolue
et sans limites de la döfense nationale. Mais il n'est dit nulle
part que ceux qui ne satisferont pas aux conditions des articles

1 et 2 de la Convention et qui seront pris les armes ä la
main seront nieessairement fusilles sommairement, au lieu
d'ötre faits prisonniers de guerre. La question a öte laissee
cc clans le domaine du droit des gens ». Or, il est un principe
de ce droit, aujourd'hui generalement admis dans les Etats
civilisös, qui interdit les rigueurs inutiles. Et comme, s-elon

toute probabilite, la Suisse n'aura jamais comme belligerants
voisins ni des Chinois ni des Turcs, les femmes, les enfants
et les vieillards suisses qui seraient pris en defendant leur pays
auraient encore beaucoup cle chances d'echapper ä une
execution sommaire, celle-ci pouvant. ötre consideree souvent
comme une rigueur inutile. On se bornerait peut-ötre ä les
rendre inoffensifs, ä les desarmer et it en faire cles prisonniers.

Qu'on ne dise donc plus qu'ils seront fusilles en vertu d'un
traite au bas duquel se trouverait la signature de leur
gouvernement!

2° En outre, et c'est lä une consideration determinante, je
crains qu'on ne soit trop optimiste quand on dit que la Suisse
n'a point ä souffrir de la non-signature de la Convention. Ou
bien onveut soutenir que la Convention n'a aucune valeur; et
alors toute cette discussion devient inutile. Je crois cependant
que ce serait lä une affirmation risquee, inexacte en meme
temps que dangereuse.
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Certes, des abus et des manifestations de l'arbitraire peuvent

toujours se produire, malgre l'existence d'une Convention.

Mais de lä ä soutenir Tinutilite complete d'une stipulation

etablissant les regles du droit de la guerre, il y a loin.
Aulant vaudrait soutenir que tous les hommes d'Etat, les di-
plomates et les militaires qui se sont toujours efforces cle signer
cle tels traites etaient des utopistes et cles nai'fs N'avons-
nous pas lä, au contraire, la preuve certaine que les Conventions
en cette matiere ont leur utilite incontestable*.' Celle d'apporter

un certain ordre dans le desordre, de mettre un frein aux
passions dechainees, de rappeler constamment aux combattants,

dans l'ardeur de la lutte, le but principal de la guerre
et de les soumettre ä certaines limites, qui sont indiquees par
ce but möme. Mais s'il en est ainsi, si une Convention en cette
matiere a des avantages incontestables, la Suisse n'a-t-elle pas
plus que tout autre interet ä la desirer et ä l'accepter, exposee
qu'elle est it devenir, en cas de guerre, le voisin immediat
cles belligerants?

Je veux bien admettre que, meme en l'absence d'une
Convention, les belligerants s'abstiendraient de commettre des
cruautes revoltantes. Mais ne pourront-ils pas facilement, sans
avoir meme besoin de commettre des cruautes revoltantes.
prendre une serie de mesures eminemment prejudiciables aux
interets de la Suisse. contraires ä la reglementation de la
Convention de La Haye, mais auxquelles ils auraient recours
soit ä titre de reprösailles, soit simplement parce qu'ils
seraient en droit de se considerer comme clegages de toute gene
et de toute entrave ä l'ögard d'un pays qui n'aurait pas voulu
achterer ä Ja reglementation des lois de Ja guerre!

Je crains qu'on ne se fasse illusion si l'on pense que ces
lois seront appliquees telles quelles ä l'ögard cle Ia Suisse,
qu'elle signe ou qu'elle s'y refuse. Et si Ja reglementation —
quoique encore incomplete — offre en somme un ensemble
d'avantages certains ä ses signataires, l'interet bien entendu
du pays ne lui trace-t-il pas son devoir?

Que l'on veuille bien pcscr attentivement cet interet, que
l'on mette sur un plateau de la balance les avantages que pre-
senterait en temps cle guerre la Convention pour la Suisse, et
sur l'autre ceux — bien minces ä ce qu'il semble — cle l'abs-
tention, et on ne tardera pas ä voir cle quel cöte eile pen-
chera! *
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Qu'il me soit permis d'exprimer, en terminant, l'espoir quo
les lignes qu'on vient de lire auront contribue ä montrer l'utilite

et l'interet que presente l'ötude du droit international.
L'eminent internationaliste suisse Alphonse Rivier considerait,

avec, raison, le droit international comme la meilleure
sauvegarde cles petits Etats. La connaissance cles regles cht

droit international cn temps de guerre est particulierement
intöressante, ä une epoque ou tous les hommes valides sonl
appeles ä prendre les armes, et dans un pays que sa Situation
geographique destine ä devenir, en cas cle guerre, Je voisin
immödiat de belligerants, tentes, cas echeant, de transporter
sur son territoire le thöätre de leur activite. Enfin, il est des

regles du droit international — la discussion relative ä la

Banque d'Etat nous en a donne un exemple — dont la connaissance

plus ou moins exaete peut exercer son iniluence meme
sur la decision cl le vote de mesures d'ordre intörieur, en temps
de paix.

Aussi, outre l'enseionemenl universitäre, le droit interna-
tional fait-il l'objet d'un enseignement systematique, donne aux
militaires dans plusieurs pays (France, Allemagne, Autriche,
Italie, Hollande, Espagne, Russie). II est permis de penser que
son ötude presente pour la Suisse au moins autant d'interet
que clans ces pays

M. Kebedgy.
Professeur agregti r'i l'Universite de Berne,

im mlnv nssücie de l'lnstilul de droit international.
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